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ARTICLES DU PROJET DE LOI ET EXPOSÉ DES MOTIFS PAR ARTICLE

B. – Mesures fiscales 

Article 2 :
Indexation du barème de l'impôt sur le revenu (IR) sur l'inflation

(1) Le code général des impôts est ainsi modifié :

(2) 1° Au second alinéa de l'article 196 B, le montant : « 5 738 € » est remplacé par le montant : « 5 795 € » ;

(3) 2° Au I de l'article 197 :

(4) a) Au 1, les montants : « 9 710 € », « 26 818 € », « 71 898 € » et « 152 260 € » sont respectivement remplacés par les
montants : « 9 807 € », « 27 086 € », « 72 617 € » et « 153 783 € » ;

(5) b) Au 2,  les  montants :  « 1 512 € »,  « 3 566 € »,  « 903 € »,  « 1 508 € »  et  « 1 684 € »  respectivement  mentionnés
aux premier,  deuxième,  troisième,  quatrième et  dernier alinéas  sont  remplacés,  respectivement,  par  les  montants :
« 1 527 € », « 3 602 € », « 912 € », « 1 523 € » et « 1 701 € » ;

(6) c) Au a du 4, les montants : « 1 165 € » et « 1 920 € » sont respectivement remplacés par les montants : « 1 177 € » et
« 1 939 € ».

Exposé des motifs
Le présent article prévoit d'indexer les tranches de revenus du barème de l'impôt sur le revenu ainsi que les seuils qui
lui sont associés comme l’évolution de l’indice des prix hors tabac de 2017 par rapport à 2016, soit 1 %.

Ces dispositions s’appliqueront pour  l’imposition des revenus de l'année   2017. Elles permettront de neutraliser les
effets de l’inflation sur le niveau d’imposition, et donc sur le pouvoir d'achat des foyers fiscaux.

Le coût de la mesure est évalué à 1 100 millions d’euros.


